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1. À sa 44e séance, le 15 décembre 1996, la Cinquième Commission, conformément
à l’article 153 du règlement intérieur de l’Assemblée générale, a examiné la
note du Secrétariat sur les réunions à ajouter au calendrier des conférences et
réunions approuvé pour l’exercice biennal 1996-1997 (A/C.5/51/22 et Add.1 et 2).

2. On trouvera dans les comptes rendus analytiques correspondants les
déclarations et les observations faites au cours des débats que la Commission a
consacrés à la question (A/C.5/51/SR.44).
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DÉCISION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

3. La Cinquième Commission a décidé d’informer l’Assemblée générale que, au
cas où elle adopterait les projets de résolution contenus dans les rapports de
la Sixième Commission et se rapportant aux points 144, Convention sur le droit
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la
navigation; 147, Création d’une cour criminelle internationale; 150, Rapport du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l’Organisation; et 151, Mesures visant à éliminer le terrorisme international,
la Cinquième Commission traiterait la question des réunions supplémentaires
demandées comme suite à ces résolutions dans le cadre de son projet de
résolution sur le point 118 de l’ordre du jour, Plan des conférences.
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